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Objet :  Formation au suivi scientifique des tortues marines en ponte 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mesdames, Messieurs, Membres du Réseau Tortues Marines Guadeloupe, 

 

Dans le cadre des actions du Réseau Tortues Marines Guadeloupe (RTMG), financées 

dans le cadre du PO Convergence 2007-2013, une formation au suivi scientifique des tortues marines 

en ponte est organisée à l’intention de l’ensemble des membres du Réseau. Cette formation sera 

mise en œuvre par le coordinateur du programme, Eric DELCROIX, en poste à l’Office National de la 

Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS), sur l’île de Marie-Galante et comportera deux  parties : 

 

1ère partie : Formation théorique (2h) Après-midi du premier jour de formation 

- Reconnaissance des différentes espèces de tortues marines (individus et traces) 

- Présentation du matériel de terrain 

- Présentation des fiches de terrain 

 

2ème partie : Formation pratique (3 nuits et 3 matins sur différentes plages de l’archipel) 

- Patrouille nocturne à partir de 20h 

- Repérage des tortues en ponte 

- Méthodologie d’approche d’une tortue en ponte 

- Baguage, prise de mesure, prélèvement de peau, localisation du nid 

- Remplissage des fiches de terrain 

- Comptage des traces à partir de 7h 

 

La formation se déroulera sur 4 jours et 3 nuits entre le 18 juin et le 3 juillet 2010 en 

période de suivi des tortues, elle s’adresse aux nouveaux, comme aux anciens membres du Réseau 

avec ou sans expérience de suivi des pontes. Les patrouilles en formation participeront pleinement au 

« Suivi, conservation et valorisation des tortues 
marines de l’archipel Guadeloupéen » 
 
Un programme financé par :  



programme de suivi avec les membres du Réseau de Marie-Galante. Pour des raisons pratiques, les 

groupes ne devront pas dépasser 5 personnes par session.  Les stagiaires seront pris en charge lors 

de cette formation (billet de bateau, hébergement et repas). 

 

La participation à cette formation (ou une formation similaire antérieure) est un 

préalable indispensable pour toute demande (nouvelle ou renouvellement) d’autorisation officielle de 

manipulation de tortues marines. 

 

Vous voudrez bien confirmer votre participation en vous inscrivant dans les sessions où 

vous êtes disponibles et envoyer le bulletin par courriel au plus tard le 14 juin 2010. La confirmation 

de l’inscription à l’une des sessions sera faite par DELCROIX Eric. 

 

Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations 

 

 

David LAFFITTE 

Chef de Service de la Cellule Technique de l’ONCFS aux Antilles françaises 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
Bulletin d’inscription à retourner à eric.delcroix@developpement-durable.gouv.fr 

 
 
Nom : 
Prénom : 
Organisme : 
Téléphone : 
Adresse électronique : 
Adresse postale : 
 
Disponibilités (En gras les nuits de formation) : Entourer les sessions auxquelles vous êtes disponibles 
 

18-19-20-21 21-22-23-24 24-25-26-27 27-28-29-30 30-1-2-3 
 
Motivations : 
 
 


